
Volume 2941, A-5778 

 3 

No. 5778. Multilateral No 5778. Multilatéral 

THE ANTARCTIC TREATY. WASHING-

TON, 1 DECEMBER 1959 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 402, I-5778.] 

TRAITÉ SUR L'ANTARCTIQUE. 

WASHINGTON, 1ER DÉCEMBRE 1959 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 402, 

I-5778.] 

 

PROTOCOL ON ENVIRONMENTAL PROTECTION 

TO THE ANTARCTIC TREATY (WITH SCHED-

ULE, ANNEXES AND PROCÈS-VERBAUX OF 

RECTIFICATION). MADRID, 4 OCTOBER 1991 

PROTOCOLE AU TRAITÉ SUR L'ANTARCTIQUE, 

RELATIF À LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT (AVEC APPENDICE, 

ANNEXES ET PROCÈS-VERBAUX DE 

RECTIFICATION). MADRID, 4 OCTOBRE 1991 

Entry into force: 14 January 1998, in accord-

ance with article 23 

Entrée en vigueur : 14 janvier 1998, confor-

mément à l'article 23 

Authentic texts: English, French, Russian and 

Spanish 

Textes authentiques : anglais, français, russe 

et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 

1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-

Unis d'Amérique, 1er juillet 2013 



Volume 2941, A-5778 

 4 

 

Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 

(A) and Approval (AA) 

Argentina (with declaration) 28 Oct  1993         

Australia     6 Apr   1994         

Belgium   26 Apr  1996         

Brazil   15 Aug  1995         

Chile   11 Jan  1995         

China     2 Aug   1994         

Ecuador     4 Jan   1993         

Finland     1 Nov   1996        A 

France     5 Feb   1993        AA 

Germany   25 Nov  1994         

Greece   23 May  1995         

India   26 Apr  1996         

Italy   31 Mar  1995         

Japan   15 Dec  1997        A 

Netherlands (in respect of: Kingdom in Europe) 

(with declaration) 
14 Apr  1994        A 

New Zealand   22 Dec  1994         

Norway   16 Jun  1993         

Peru     8 Mar   1993         

Poland     1 Nov   1995         

Republic of Korea     2 Jan   1996         

Russian Federation     6 Aug   1997         

South Africa     3 Aug   1995         

Spain     1 Jul   1992         

Sweden   30 Mar  1994         

United Kingdom of Great Britain and Northern 

Ireland (in respect of: Anguilla, Bermuda, 

British Antarctic Territory, British Virgin 

Islands, Cayman Islands, Falkland Islands 

(Malvinas), Guernsey, Isle of Man, Jersey, 

Montserrat, South Georgia and South 

Sandwich Islands, St. Helena and 

Dependencies and Turks and Caicos Islands)   

25 Apr  1995         



Volume 2941, A-5778 

 5 

Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 

(A) and Approval (AA) 

United States of America   17 Apr  1997         

Uruguay   11 Jan  1995         

 

Note: The texts of the declarations are published after the list of Parties. 



Volume 2941, A-5778 

 6 

 

Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 

(A) et Approbation (AA) 

Afrique du Sud     3 août  1995         

Allemagne   25 nov.  1994         

Argentine (avec déclaration) 28 oct.  1993         

Australie     6 avril   1994         

Belgique   26 avril   1996         

Brésil   15 août  1995         

Chili   11 janv.  1995         

Chine     2 août  1994         

Équateur     4 janv.  1993         

Espagne   1er juill.  1992         

États-Unis d'Amérique   17 avril  1997         

Fédération de Russie     6 août  1997         

Finlande   1er nov.  1996        A 

France     5 févr.  1993        AA 

Grèce   23 mai   1995         

Inde   26 avril   1996         

Italie   31 mars  1995         

Japon   15 déc.   1997        A 

Norvège   16 juin  1993         

Nouvelle-Zélande   22 déc.   1994         

Pays-Bas (à l'égard de : Royaume en 

Europe) (avec déclaration) 
14 avril   1994        A 

Pérou     8 mars  1993         

Pologne   1er nov.   1995         

République de Corée     2 janv.  1996         

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord (à l'égard d’Anguilla, 

des Bermudes, du Territoire antarctique 

britannique, des Îles Vierges britan-

niques, des Îles Caïmanes, des Îles Fal-

kland (Malvinas), de Guernesey, de l’Île 

de Man, de Jersey, de Montserrat, des 

Îles de Géorgie du Sud et Sandwich du 

Sud, de Sainte-Hélène et ses dépen-

dances et des Îles Turques et Caïques)   

25 avril   1995         



Volume 2941, A-5778 

 7 

Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 

(A) et Approbation (AA) 

Suède   30 mars  1994         

Uruguay   11 janv.  1995         

  

 

Note : Les textes des déclarations sont reproduits après la liste des Parties. 

 

 

Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la ratification 

ARGENTINA ARGENTINE 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]* 

“The Argentine Republic declares that in as much as the Protocol to the Antarctic Treaty on the 

Protection of the Environment is a Complementary Agreement of the Antarctic Treaty and that its 

Article 4 fully respects what has been stated in Article IV, Subsection 1, Paragraph A) of said 

Treaty, none of its stipulations should be interpreted or be applied as affecting its rights, based on 

legal titles, acts of possession, contiguity and geological continuity in the region South of 

parallel 60, in which it has proclaimed and maintained its sovereignty.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République argentine déclare que dans la mesure où le Protocole au Traité sur 

l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement, constitue un accord complémentaire du 

Traité sur l’Antarctique et où son article 4 respecte pleinement les dispositions énoncées à 

l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 4 dudit Traité, aucune de ses dispositions ne saurait être 

interprétée ou appliquée aux fins de modifier ses droits, fondés sur des titres légaux de propriété ou 

la contiguïté et la continuité géographiques dans la région se situant au sud du 60e parallèle, sur 

laquelle elle a proclamé et conserve sa souveraineté. 

_________ 
* Translation provided by the Government of the United States – Traduction fournie par le Gouvernement des 

États-Unis. 
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Declaration made upon Acceptance Déclaration faite lors de l'acceptation 

NETHERLANDS (IN RESPECT OF: 

KINGDOM IN EUROPE) 

PAYS-BAS (À L'ÉGARD DU ROYAUME 

EN EUROPE) 

 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

The Kingdom of the Netherlands chooses both means for the settlement of disputes mentioned in 

Article 19, paragraph 1 of the Protocol, i.e. the International Court of Justice and the Arbitral 

Tribunal. 

 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Royaume des Pays-Bas choisit les deux voies de règlement des différends mentionnées au 

paragraphe 1 de l’article 19 du Protocole, c’est-à-dire la Cour internationale de Justice et le 

Tribunal arbitral. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] * 

_________ 
* Published as submitted. – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DU TEXTE DU PROTOCOLE AU TRAITÉ SUR 

L’ANTARCTIQUE, RELATIF À LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

Je certifie 

1) Que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, en sa qualité de dépositaire du 

Protocole au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement, ouvert à la 

signature à Madrid le 4 octobre 1991 puis à Washington jusqu’au 3 octobre 1992, a reçu des 

Gouvernements de la Belgique, de la France et de la Suisse des propositions tendant à apporter des 

corrections au texte français du Protocole et à ses Annexes I à IV; 

2) Que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, par une note datée du 21 avril 1992, a 

notifié lesdites erreurs ainsi que les rectifications qu’il est proposé de leur apporter aux 

Gouvernements des Parties contractantes au Traité sur l’Antarctique et a proposé que si aucune 

objection n’était soulevée par les Gouvernements des Parties contractantes avant le 15 juin 1992, 

le Gouvernement des États-Unis d’Amérique dresserait un procès-verbal de rectification du texte; 

3) Qu’aucune objection n’a été reçue ni maintenue de la part de l’un des Gouvernements 

concernés s’agissant de la proposition tendant à ce qu’un procès-verbal de rectification soit dressé; 

4) En conséquence, que le texte français du Protocole et des Annexes I à IV sera réputé 

corrigé comme suit : 

[Voir dans le texte authentique anglais la liste des erreurs diverses.] 

EN FOI DE QUOI, je soussigné, James A. Baker III, Secrétaire d’État des États-Unis 

d’Amérique, ai fait apposer sur le présent procès-verbal le sceau du Département d’État et l’ai fait 

signer en mon nom par l’agent chargé d’authentifier les documents pour le Département, à 

Washington, district de Columbia, le 15 juillet 1992. 

JAMES A. BAKER, III 

Secrétaire d'État 

 

ANNIE R. MADDUX 

Agent d’authentification 

Département d’État 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ]* 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DU TEXTE DU PROTOCOLE AU TRAITÉ 

SUR L’ANTARCTIQUE, RELATIF À LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT, AVEC QUATRE ANNEXES, CONCLU À MADRID LE 

4 OCTOBRE 1991 

Je certifie 

1)  Que le Protocole au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement, 

avec quatre annexes, a été conclu à Madrid le 4 octobre 1991 en langues anglaise, française, russe 

et espagnole; 

2)  Que le Gouvernement de la République argentine a transmis au Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique, en sa qualité de dépositaire du Protocole susmentionné, un communiqué 

signalant une erreur dans la dixième phrase du paragraphe 3 de l’article 5 de l’Annexe IV du texte 

en langue espagnole dudit Protocole; 

3)  Qu’une analyse du texte en langue espagnole du Protocole a révélé, comme signalé par le 

Gouvernement de la République argentine, que l’emploi du mot « menores » ne correspondait pas 

aux textes en langues anglaise, française et russe, où un mot équivalent à « mayores » est employé; 

par conséquent, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique est d’avis que l’emploi du mot 

« menores » à l’Annexe IV constitue une erreur typographique et qu’il convient de le remplacer par 

le mot « mayores »; 

4)  En conséquence, que le texte en langue espagnole du Protocole sera réputé corrigé au 

paragraphe 3 de l’article 5 de l’Annexe IV comme suit : 

« 3.  Podrán ser eliminados en el mar los restos de comida siempre que se hayan triturado o 

molido, y siempre que ello se efectúe, excepto en los casos en que esté permitido de acuerdo con el 

Anexo V de MARPOL 73/78, tan lejos como sea prácticamente posible de la tierra y de las 

plataformas de hielo y en ningún caso a menos de 12 millas náuticas de tierra o de las plataformas 

de hielo más cercanas. Tales restos de comida triturados o molidos deberán poder pasar a través de 

cribas con agujeros no mayores de 25 milímetros.» 

EN FOI DE QUOI, je soussigné, Warren Christopher, Secrétaire d’État des États-Unis 

d’Amérique, ai fait apposer sur le présent procès-verbal le sceau du Département d’État et l’ai fait 

signer en mon nom par l’agent chargé d’authentifier les documents pour le Département, à 

Washington, district de Columbia, le 25 janvier 1996. 

WARREN CHRISTOPHER  

Secrétaire d’État 

 

ANNIE R. MADDUX 

Agent d’authentification  

Département d’État 
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ACCESSION ADHÉSION 

Bulgaria Bulgarie 

Deposit of instrument with the Government 

of the United States of America: 21 April 

1998 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement des États-Unis d'Amérique : 

21 avril 1998 

Date of effect: 21 May 1998 Date de prise d'effet : 21 mai 1998 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of Ameri-

ca, 1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

États-Unis d'Amérique, 1er juillet 2013 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Canada Canada 

Deposit of instrument with the Government 

of the United States of America: 

13 November 2003 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement des États-Unis d'Amérique : 

13 novembre 2003 

Date of effect: 13 December 2003 Date de prise d'effet : 13 décembre 2003 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of Ameri-

ca, 1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

États-Unis d'Amérique, 1er juillet 2013 
 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Czech Republic République tchèque 

Deposit of instrument with the Government 

of the United States of America: 

25 August 2004 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement des États-Unis d'Amérique : 

25 août 2004 

Date of effect: 24 September 2004 Date de prise d'effet : 24 septembre 2004 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of Ameri-

ca, 1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

États-Unis d'Amérique, 1er juillet 2013 
 

 

Declaration:  Déclaration :  

[ CZECH TEXT – TEXTE TCHÈQUE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]* 

The Czech Republic accepts the Jurisdiction of the International Court of Justice and of the 

Arbitral Tribunal under Article 19, paragraph 1, of the Protocol on Environmental Protection to 

the Antarctic Treaty, done at Madrid on October 4, 1991. 

 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République tchèque accepte la compétence de la Cour internationale de Justice et du 

Tribunal arbitral, en vertu du paragraphe 1 de l’article 19 du Protocole au Traité sur l’Antarctique, 

relatif à la protection de l’environnement, signé à Madrid le 4 octobre 1991. 

 

 

TERRITORIAL APPLICATION APPLICATION TERRITORIALE 

Netherlands (in respect of: Netherlands 

Antilles) 

Pays-Bas (à l'égard des Antilles néer-

landaises) 

Notification effected with the Government 

of the United States of America: 

27 October 2004 

Notification effectuée auprès du Gouver-

nement des États-Unis d'Amérique : 

27 octobre 2004 

Date of effect: 27 October 2004 Date de prise d'effet : 27 octobre 2004 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of Ameri-

ca, 1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

États-Unis d'Amérique, 1er juillet 2013 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Romania Roumanie 

Deposit of instrument with the Government 

of the United States of America: 

3 February 2003 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement des États-Unis d'Amérique : 

3 février 2003 

Date of effect: 5 March 2003 Date de prise d'effet : 5 mars 2003 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of Ameri-

ca, 1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

États-Unis d'Amérique, 1er juillet 2013 
 

_________ 
* Translation provided by the Government of the United States – Traduction fournie par le Gouvernement des 

États-Unis. 
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ACCESSION ADHÉSION 

Ukraine Ukraine 

Deposit of instrument with the Government 

of the United States of America: 25 May 

2001 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement des États-Unis d'Amérique : 

25 mai 2001 

Date of effect: 24 June 2001 Date de prise d'effet : 24 juin 2001 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of Ameri-

ca, 1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

États-Unis d'Amérique, 1er juillet 2013 
 

 


